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COMPTE RENDU DE L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE  

 23 OCTOBRE 2023 – 20H00 

SALLE VIP LEO LAGRANGE (ALGECO) – rue de Trépillot – Besançon 

***** 

 

Sont présents : Julien BRUGGER – Emmanuelle CHOPARD – Raphaël 

COURCENET – Claude DERIVAZ – Virginie FRICOT – Romain JAMAULT – 

Tiffanie KORTENHOFF – Pascal MORIN – Djamila MOUHOUBI GHEIDENE – 

Serge PERRITAZ – Yves POULET – Michel PREVITALI – Alain ROYDOR – Rémi 

SAUCE – Marie-Jo SIMERAY – Jean-Luc SIMERAY – Patrick SPRICH – 

Procuration (pouvoir) : Patrick FRECHARD – Maël JAMAULT – Sophie 

KRAJEWSKI – William LAUDE – Rose-Marina LIEU – Eléonore MAZAN – Julien 

MOSSON – Bruno TANOUS – Natacha TURKOVICTUFNER – Francis 

VUILLEREZ - 

Invités : Valentin FLAUSSE – Martial TAULEMESSE 

 

L’effectif au jour de la réunion est de 37 licenciés – Nous avons 17 présents et 10 

pouvoirs soit 27 présents (dont 22 votants). Le quorum (19) étant atteint et dépassé, le 

président peut ouvrir la séance. 

 

ACCUEIL DU PRESIDENT  

 

« Bonjour à tous, 

 

C’est avec un grand plaisir que je m’adresse à vous aujourd’hui, lors de notre 

assemblée générale annuelle. 

Cette réunion revêt une importance particulière, car, suite à la démission du président 

et de la trésorière, nous avons dû élire un nouveau bureau, qui a été élu et approuvé par 

le C.A., et accepté à l’AG Extraordinaire du 18/09/2023. 

Le nouveau bureau se compose comme suit : 

Président : Yves POULET 

Secrétaire : Marie-Jo SIMERAY 

Secrétaire Adjoint : Romain JAMAULT 

Trésorière : Emmanuelle CHOPARD. 

Tout d’abord, je tiens à remercier chacun d’entre vous, pour votre dévouement, votre 

passion et votre engagement envers notre club. 

Nous devrons discuter de l’avenir de notre club et tracer la voie à suivre pour l’année à 

venir. 

L’année passée, nous avons vu nos archers atteindre de nouveau les qualifications au 

championnat de France Cible et Campagne. 
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Cependant, nous souhaitons continuer à développer notre club, à accueillir de 

nouveaux membres et à fournir des opportunités d’apprentissage et de compétitions 

pour tous les niveaux. Ensembles, nous pouvons réaliser ces objectifs et faire du club 

un lieu où chaque archer peut s’épanouir. Je vous encourage à partager vos idées et 

contribuer à la discussion sur notre avenir. 

En conclusion, je tiens à remercier chacun d’entre vous pour votre soutien et votre 

passion pour le tir à l’arc. Ensembles nous pouvons continuer à faire de notre club un 

lieu d’excellence et de camaraderie. Merci à tous, 

Cordialement, 

Yves Poulet «  

 

BILAN SPORTIF 2023 

 

Plusieurs archers ont participé aux compétitions régionales : 10 archers en concours 

salle et 6 archers en concours extérieurs (fita/fédéral -nature – 3D – Campagne) 

2 archers ont participé aux championnats de France : 

Yves Poulet en fédéral et Martial Taulemesse en Fita et en Campagne (2e – vice- 

champion de France). Félicitations à eux. 

(Voir tableau des résultats en annexe 1) 

 

Nous avons organisé 3 concours sur la saison 2022/2023 : 2 salles en décembre et 

janvier et la DRE le 7 mai 2023. 

 

ORIENTATION ET OBJECTIF 2024 

 

Il est nécessaire de reformer le noyau de camaraderie et de convivialité au sein 

du club et d’épauler tous les archers afin de les amener à la compétition. 

 

BILAN FINANCIER 2023 ET BUDGET PREVISIONNEL 2024 

 

Voir tableau en annexe 2 

Approbation des comptes : 21 voix pour – 1 abstention 

Approbation du budget : pour à l’unanimité des 22 voix 

 

COTISATION CLUB 

 

Le montant de la cotisation ne change pas pour la prochaine saison : 

Adulte : 30 € - jeunes : 20 € - sans pratique : 15 € 

Approbation : pour à l’unanimité des 22 voix 
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CRENEAUX D’ENTRAINEMENT 

 

Mardi : 20h00/22h30 

Jeudi : 18h30/19h30 initiation – 19h30/22h30 entrainement 

 

La Décoche Bisontine qui occupe un créneau le mardi soir avant 20h sur notre 

mur d’entrainement doit nous régler un « droit de paille » de 400 € qui nous sera 

réglé en deux fois. 

 

INITIATION 

 

Les séances seront assurées par Emmanuelle Chopard, supervisées par Yves 

Poulet. 

A ce jour, 4 personnes sont inscrites en cycle d’initiation. 

 

NOS CONCOURS 

 

- Le tarif d’inscription à nos concours reste le même soit : 

SENIOR 1.2.3 : 1 départ : 9€ - 2 départs : 16€ - 3 départs – 24€ 

JEUNES(U11àU21) : 1 départ – 7€ - 2 départs : 12€ - 3 départs : 18€ 

 

Approbation : 20 voix pour – 1 voix contre – 1 voix abstention 

 

- La DRE de cette saison aura lieu le 1er mai 2024. Nous ne nous 

positionnons pas sur l’organisation de ce concours. Nous ne sommes pas 

en mesure de l’organiser. Nous informerons la présidente départementale 

de ce refus. 

- Repas pour archers du club lors du concours du 3 décembre : voir avec 

Patrick Sprich. 

- Appel de bénévoles pour le concours des 2 et 3 décembre 

 

DIVERS 

 

- Partenariat avec BESANCON ARCHERIE. Prévoir de faire une 

convention. 

- Nous confirmons la nomination de Valentin Flausse en qualité de 

responsable informatique. 
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- Valentin Flausse désire faire une formation d’entraineur fédéral (à sa 

charge). Il nous demande l’autorisation de le faire dans le cadre du club. Il 

obtient l’accord à l’unanimité des 22 voix. 

S’il désire toujours obtenir son diplôme, Valentin s’occupera d’une 

session d’initiation la saison 2024/2025. Ensuite, il souhaitera effectuer 

les suivis des archers ayant des objectifs de compétitions. 

 

 

 

 

La réunion de cette A.G. se termine à 22h30 

 

Les participants sont invités à partager le pot de l’amitié pour fêter le titre de 

vice-champion de France en tir campagne de Martial TAULEMESSE. 

 

Besançon le 25 octobre 2023 

 

 

Le président       La secrétaire 

 

Yves POULET      Marie-Jo SIMERAY 

 

 

 

 

PJ :  Annexe 1 – tableau des résultats 

 Annexe 2 – bilan financier et budget prévisionnel 







Réalisé 2023

Recettes
Adhesions - Licences 1 664,56

- part Club 1 244,56

- initiation 420,00

Subvention 0,00
- mairie de Besançon

Concours 1 925,20
Divers 94,04

Frais bénévolat
TOTAL RECETTES 3 683,80

Dépenses
Matériel 1 046,78

- fonctionnement 986,78

- initiation 60,00

Frais de concours 749,83
- arbitrage 130,00

- copies, FFTA, autres 23,00

- buvette 596,83

Frais de mission 335,75
-saint Sébastien 173,35
-frais déplact AG… 125,40
-cadeaux, fleurs 37,00

Frais de gestion 277,53
- tel, PTT, fournitures 158,33

- assurance 94,20

- OMS, badges 25,00

Divers 805,60
- vêtements pour revente 65,60
- participation Chpt Fce 740,00

Frais bénévolat
TOTAL DEPENSES 3 215,49

RESULTAT 2023 468,31

CAUTION CLES 2023 757,50
SOLDE COMPTE COURANT AU 31/08/2023 6 549,13

CAISSE 105,30
SOLDE LIVRET AU 31/08/2023 4 046,50

Nos disponibilités 11 458,43

BILAN 2023



Recettes
Adhesions - Licences 1 172,00

- part Club 972,00
- initiation 140,00
- adhésions solidaires 60,00

Subvention
- mairie de Besançon

Concours 1 000,00
Divers 0,00

Frais bénévolat 0,00
TOTAL RECETTES 2 172,00

Dépenses
Matériel 872,00

- fonctionnement

- initiation

Frais de concours 600,00
- arbitrage

- copies, FFTA, autres

- buvette

Frais de mission 400,00
-saint Sébastien
-frais déplact AG…
-cadeaux

Frais de gestion 300,00
- tel, PTT, fournitures

- assurance

- OMS, badges

Divers  - Profession Sport
Frais bénévolat 0,00

TOTAL DEPENSES 2 172,00
RESULTAT 0,00

BUDGET 2024


